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_____
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OBJET :

CONTRAT DE SERVICE
SEMESTRIEL POUR

ASSISTANCE TECHNIQUE
À L’EXPLOITATION DE
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D_2020_0222

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 05 juin 2019 n°C-
2019-0061 mettant à jour la délégation de pouvoirs du conseil au
profit  du  bureau  et  du  président,  et  notamment  le(s)
paragraphe(s) P-15 de son annexe ;

Dans le cadre de changements intervenus dans l’organisation de l’Udep Ocybèle et afin d’assister
temporairement les agents dans leurs missions d’exploitation, une assistance technique d’expertise
a été demandée auprès du constructeur et metteur en route de l’Udep.

Celle-ci consiste en un support à distance consultable par les agents de l’Udep sur une durée de six
mois et du passage de l’expert sur site une fois par mois pendant 2 jours. 

Les services de soutien à l’exploitation couvrent les domaines d'expertise suivants :
 - Suivi et conseils sur les procédés (qualité de l'eau et des boues, indicateurs de performance...),
 - Analyse des conditions d'exploitation : Suivi régulier des données mensuelles du processus, voire
hebdomadaire si nécessaire, et recommandations sur la conduite des installations,
 - Proposition d'optimisations (énergie, produits chimiques, production de boues, suivi du Biofor...),
 - Dépannage.

Les services de soutien à l'expertise récurrente sont les suivants :
 - Conseils/recommandations selon les données d'opération fournies par Annemasse Agglo,
 - Soutien téléphonique à distance pendant six mois,
 - 1 visite/mois à l'Udep Ocybèle de 2 jours consécutifs  sur site  avec un rapport de visite  et
l’analyse des paramètres de fonctionnement de l’usine en collaboration avec les agents de l’Udep
Ocybèle. Cette intervention permet de continuer à former les agents à la maîtrise des procédés et
des équipements qu’ils ont à gérer. Il y a alors mise à jour du plan d’actions de gestion du site. 

Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER les termes du contrat à intervenir avec la société SUEZ International, Direction Mise
en Exploitation et  Expertise,  pour une période de 6 mois  à  compter  du 1er juillet  2020,  pour
l’assistance technique de l’exploitation de l’Udep Ocybèle,
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DE SIGNER lui-même ou son représentant le contrat avec la société SUEZ International, Direction
Mise en Exploitation et Expertise, pour un montant de 20 850 € HT,

D’IMPUTER la dépense sur le crédit ouvert à cet effet au Budget Primitif 2020 de l’Assainissement,
service STEP à l’article 6156.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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